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(54) Ancre d’un échappement pour pièce d’horlogerie

(57) L'ancré présente une fourchette (14) dans la-
quelle est chassée la partie mâle (20) d'un dard (15), la
partie mâle (20) du dard ainsi que la partie correspon-
dante (30) de la fourchette (14), présentant une confi-

guration telle que lors de l'opération de chassage, un
positionnement prédéterminé et orienté du dard par rap-
port à la fourchette, est obtenu sans nécessiter aucune
opération de réglage.
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Description

[0001] L'invention a pour objet une ancre d'un échap-
pement pour pièce d'horlogerie.
[0002] Dans une pièce d'horlogerie à échappement,
l'ancre comprend deux bras et une baguette, à l'extré-
mité de laquelle se trouve une fourchette. Cette four-
chette est constituée par une corne d'entrée, une corne
de sortie, et un dard habituellement chassé dans la four-
chette, le dard étant angulairement équidistant des deux
cornes.
[0003] Le dard est solidaire d'un doigt ou d'un ergot
de forme cylindrique, chassé dans un trou de forme cor-
respondante placé sur la fourchette. Les pièces étant
de très petite dimension, l'opération de chassage pose
certains problèmes. Lors de cette opération de chassa-
ge, le risque de casse est important. Alternativement, si
la liaison entre le dard et la fourchette est trop libre, le
dard peut se déchausser. D'autre part, la position angu-
laire du dard par rapport à la fourchette doit être contrô-
lée et souvent corrigée après l'opération de chassage.
Ces opérations prennent du temps, et contribuent à
augmenter le coût des pièces.
[0004] En plus de l'opération de chassage, les dards
peuvent être mis en place avec une soudure électrique,
à l'étain ou au laser, ou par collage. Dans le cas d'une
soudure, l'ancre n'est plus démontable, et les risques
lors de l'opération de chassage ne sont pas éliminés.
[0005] La présente invention a pour objet de suppri-
mer les inconvénients exposés ci-dessus, et de propo-
ser une ancre dans laquelle la position angulaire du dard
ne nécessite plus aucun réglage après l'opération de
chassage.
[0006] L'ancre d'un échappement pour pièce d'horlo-
gerie selon l'invention, comprenant deux bras, une ba-
guette, une fourchette et un dard chassé à friction dans
une portée de la fourchette, est caractérisée en ce que
l'assemblage de la fourchette et du dard est réalisé par
l'intermédiaire d'une partie mâle et d'une partie femelle,
de formes complémentaires et agencées pour satisfaire
un positionnement prédéterminé et orienté du dard par
rapport à la fourchette.
[0007] Selon un mode d'exécution préféré, la partie
mâle et/ou la partie femelle de l'assemblage, présentent
une certaine élasticité permettant d'éviter la casse lors
de l'opération de chassage. La partie femelle de l'as-
semblage peut présenter des découpures autour de
l'orifice de chassage dans la partie pleine de la pièce.
[0008] Habituellement, la partie mâle de l'assembla-
ge est solidaire du dard. Cependant, l'inverse est éga-
lement possible, et la partie mâle de l'assemblage peut,
dans certains cas, être solidaire de la fourchette.
[0009] Selon un mode d'exécution préféré, la partie
mâle et /ou femelle, présentent des formes complémen-
taires ne permettant qu'une seule possibilité d'assem-
blage. Cette mesure ouvre la porte à toute possibilité
d'assemblage automatique.
[0010] L'assemblage peut être complété par une opé-

ration d'application de cire durcissant à une température
donnée, la cire pouvant être de la gomme-laque.
[0011] Finalement, les formes complémentaires des
parties mâle et femelle sont représentées dans la des-
cription de la présente demande.
[0012] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, plusieurs modes d'exécution de l'assemblage de
l'ancre selon l'invention.
[0013] Dans le dessin :

- la figure 1 représente une ancre pour pièce d'hor-
logerie à échappement dit « à ancre suisse »

- les figures 2 à 9 représentent plusieurs variantes de
dards destinés à être chassés dans des parties fe-
melles d'une fourchette correspondant aux parties
mâles des dards,

- la figure 10 est une vue de dessous, à échelle
agrandie, de la fourchette de l'ancre de la figure 1,
la fourchette étant représentée après le chassage
du dard représenté en particulier dans la figure 2, et

- les figures 11 à 36 représentent des vues partielles
des variantes de l'ancre de la figure 1, également à
échelle agrandie, les fourchettes présentant des
parties femelles destinées à recevoir des parties
mâles correspondantes des dards, des découpures
étant placées autour de l'orifice femelle de chassa-
ge, de manière à ce que la fourchette présente une
certaine élasticité à proximité de l'orifice de chas-
sage.

[0014] L'ancre représentée dans la figure 1 comprend
une baguette 10 comportant à l'une de ses extrémités
un bras d'entrée 11 et un bras de sortie 12 ainsi qu'un
axe de pivotement 13.
[0015] A l'autre extrémité de la baguette 10 se trouve
la fourchette 14, dans laquelle est chassé le dard 15, la
fourchette présentant les cornes d'entrée 16 et de sortie
17. Finalement les bras 11 et 12 portent les palettes 18
réalisées en rubis et maintenues à friction à l'extrémité
des bras 11 et 12. Les palettes en rubis 18 sont habi-
tuellement rendues solidaires des extrémités du bras 11
et 12 par l'application d'une gouttelette de goutte-laque
destinée à durcir à température ambiante.
[0016] Les dards 15 représentés dans les figures 2 à
9 sont destinés à être assemblés aux alésages prati-
qués dans les fourchettes ou baguettes correspondan-
tes, par une partie mâle 20, respectivement 21 (figure
8), solidaire du dard 15.
[0017] Les dards représentés aux figures 2 et 9 et pré-
sentant une partie mâle, s'emboîtent dans une partie fe-
melle de forme correspondante de la fourchette.
[0018] Dans la figure 10, on a représenté une vue de
dessous de la fourchette 14, montrant une partie mâle
20 du dard 15 chassé dans un alésage correspondant
30 de la fourchette. Le dard 15 représenté dans la figure
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10 correspond au dard de la figure 2 avec sa partie mâle
20 cylindrique, et son ergot 22.
[0019] Comme représenté dans les figures 3 à 9 du
dessin, les parties mâles 20, respectivement 21 des
dards, peuvent présenter des configurations différen-
tes. Dans les figures 2 à 5, les dards présentent des
parties mâles 20 avec une configuration cylindrique gé-
nérale et des nervures ou rainures de formes différen-
tes. Il est évident que les parties femelles correspon-
dantes de la fourchette seront en accord avec les con-
figurations mâles des dards de manière à ce que ceux-
ci puissent être chassés à friction dans les fourchettes
selon un positionnement prédéterminé et orienté du
dard par rapport à la fourchette 14. Les parties mâles
20, respectivement 21 des dards des figures 2 à 9, de
même que les parties femelles complémentaires des
fourchettes seront réalisées de manière que l'assem-
blage présente une certaine élasticité lors de l'opération
de chassage, et permette d^éviter la casse lors de cette
opération. On remarque dans les figures 2 à 9 que les
dards 15 et leur partie mâle 20, respectivement 21, sont
réalisés de manière à ce que l'opération de chassage
puisse se faire sans aucun réglage.
[0020] Avantageusement, les parties mâles 20, res-
pectivement 21, et les parties femelles correspondantes
30 de la fourchette, seront réalisées de manière à ne
permettre qu'une seule possibilité d'assemblage, le
dard étant en place, équidistant des deux cornes, après
l'opération de chassage (figure 10). Ceci permet un
montage entièrement automatique des dards 15 sur les
fourchettes 14.
[0021] L'homme du métier remarque immédiatement
que les dards représentés dans les figures 2, 3, 5, 7, 8
et 9 satisfont à cette condition, et que pour les exemples
qui viennent d'être mentionnés, une seule possibilité
d'assemblage est possible.
[0022] Les fourchettes représentés dans les figures
11 à 36 montrent un grand nombre d'exemples de par-
ties femelles agencées pour satisfaire un positionne-
ment prédéterminé et orienté du dard par rapport à la
fourchette. Il est évident que le dard correspondra dans
les figures 11 à 36 aux alésages 30 de la fourchette, de
manière à ce que ce caractère de montage orienté ne
nécessitant aucun réglage, soit satisfait. Les alésages
30 des figures 11 à 36, présentent des découpures 32
permettant de retenir le dard dans la fourchette avec
une certaine élasticité. L'homme du métier comprend
aisément que la partie centrale 30 de l'alésage est des-
tinée à recevoir un dard correspondant, alors que les
découpures 32 entourant cette partie centrale, permet-
tront d'épouser la forme de la partie mâle du dard sans
risque de casse pour la fourchette. Dans les figures 33
à 34, on a représenté des alésages 30 entourés de dé-
coupures 32 agencées de manière à représenter un si-
gle, notamment, dans le cas mentionné ci-dessus, un
« M » destiné à indiquer que la fourchette équipant l'an-
cre, et qui vient d'être décrit, est un produit du titulaire.
[0023] Il est à notre avis inutile de décrire plus en dé-

tail les alésages représentant les parties femelles 30 de
la fourchette 14 des figures 11 à 36, car l'homme du mé-
tier a, à l'aide de ces figures, parfaitement compris
qu'avec les alésages représentés, la fourchette offre
une élasticité certaine qui permet d'éviter toute casse
lors de l'opération de chassage du dard de forme cor-
respondante et adaptée.
[0024] Avec le processus qui vient d'être décrit, le
dard 15 pourra donc être chassé dans la partie femelle
30 de la fourchette dans un positionnement prédétermi-
né et orienté ne nécessitant aucun réglage. D'autre part
les parties mâles et femelles du dard seront choisies de
manière à présenter des formes complémentaires ne
permettant qu'une seule possibilité d'assemblage. Ainsi
les dards 15 et les fourchettes 14 pourront être assem-
blés de manière entièrement automatique dans des ro-
bots conçus à cet effet.
[0025] Après l'opération de chassage, une cire dur-
cissant à une certaine température, pourra être appli-
quée à chaud sur l'ensemble dard-fourchette. L'utilisa-
tion d'une cire telle que par exemple de la gomme-la-
que, est avantageuse car elle permet le démontage du
dard et, par exemple, son remplacement sur l'ancre.
[0026] Il est évident pour l'homme du métier que le
dard ne doit pas obligatoirement être solidaire de la par-
tie mâle, mais peut également supporter la partie femel-
le, la partie mâle étant montée sur la fourchette. Dans
ce cas, le dard pourra de même présenter des décou-
pures assurant une certaine élasticité à l'ensemble.

Revendications

1. Ancre d'un échappement pour pièce d'horlogerie,
comprenant deux bras, une baguette, une fourchet-
te et un dard chassé à friction dans une portée de
la fourchette, caractérisée en ce que l'assemblage
de la fourchette et du dard est réalisé par l'intermé-
diaire d'une partie mâle et d'une partie femelle de
formes complémentaires et agencées pour satisfai-
re un positionnement prédéterminé et orienté du
dard par rapport à la fourchette.

2. Ancre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la partie mâle et /ou la partie femelle de l'as-
semblage présente une certaine élasticité permet-
tant d'éviter la casse lors de l'opération de chassa-
ge.

3. Ancre selon la revendication 2, caractérisée en ce
que la partie femelle de l'assemblage présente des
découpures placées autour de l'orifice de chassage
dans la partie pleine de la pièce.

4. Ancre selon la revendication 1 caractérisée en ce
que la partie mâle est solidaire du dard.

5. Ancre selon la revendication 1 caractérisée en ce
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que la partie mâle est solidaire de la fourchette.

6. Ancre selon la revendication 1 caractérisée en ce
que la partie mâle et/ou la partie femelle présentent
des formes complémentaires ne permettant qu'une
seule possibilité d'assemblage.

7. Ancre selon la revendication 1 caractérisée en ce
que l'assemblage est complété par une opération
d'application de cire durcissant à une température
donnée.

8. Ancre selon la revendication 7 caractérisée en ce
que la cire est de la gomme-laque.

9. Ancre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les formes complémentaires des parties mâles
et femelles sont celles représentées dans les figu-
res 1 à 9, respectivement 11 à 36.
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